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Le Syndicat Départemental de l’Action Sociale FO du Nord a participé aux 
manifestations du 12 septembre 2017 sur l’ensemble du département. 
 
Cette première et importante mobilisation a vu les salariés massivement exprimer 
leur volonté que se réalise l’unité pour exiger le retrait des ordonnances Macron 
et l’abrogation de la loi travail. 
 
Malgré tout, ce gouvernement minoritaire persiste dans la mise en œuvre de ses 
projets de contre-réforme du Code du Travail et annonce vouloir amplifier les 
attaques contre tous les droits collectifs et particuliers des salariés. 
 
C’est pourquoi, le SDAS FO 59 invite ses sections syndicales à amplifier partout 
l’organisation d’assemblées générales pour informer les salariés des projets 
destructeurs de nos garanties collectives et préparer ainsi le rapport de force. 
 
Le SDAS FO 59 considère que pour obtenir satisfaction sur nos justes 
revendications, c’est bien la grève dans l’unité, public/privé qui est à l’ordre du 
jour. 
 
Le SDAS FO 59 décide d’appeler à la grève et à la manifestation le 21 septembre 
2017 à 14h30 Porte de Paris à LILLE et sur l’ensemble du département. 

POUR : 
 
. Le retrait des ordonnances Macron. 
. L’abrogation des lois El Khomri, Rebsamen et de la loi Macron 2015. 
. Le rétablissement de la hiérarchie des normes et du principe de 
faveur. 
. Le maintien de tous les droits syndicaux et des Instances           
Représentatives du Personnel. Pas de fusion des instances 
représentatives. Non au référendum patronal ! 
. Non au plafonnement des indemnités de licenciement ! 
. Non à la casse de la Sécurité Sociale de 1945, fondée sur le salaire 
différé. Non à son financement par l’impôt ! 
. La suppression de la CSG et de la CRDS. 
. La fin des exonérations de cotisations patronales et la restitution des 
fonds accordés jusqu’alors. 
. L’Augmentation générale des salaires et des pensions.  


